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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR RECHERCHE PUBLIQUE 

 

Faisons front  

contre la précarisation ! 
 

Alternance de CDD et de périodes de chômage, faibles 
rémunérations, temps partiel, travail non déclaré, précarisation 
économique et sociale : un tableau digne des secteurs du bâtiment 
ou de la grande distribution ?  

Et pourtant… il ne s’agit pas ici du secteur privé mais bien de la 
condition d’une grande partie des travailleur-se-s de l’enseignement 
supérieur et de la recherche publique (ESRP) !  

Dans ce secteur censé être stratégique pour l’avènement d’une 
« société de la connaissance », toutes les formes de la précarité 
sont en passe de s’installer. Loin d’être un simple « passage obligé » 
avant d’intégrer durablement l’ESRP, la précarité tend à constituer 
une nouvelle norme d’emploi !  

 

Témoignage: une docteure sans poste accumule les 
contrats 

[38 ans, géographe] 

« Depuis l'obtention de ma thèse en 2004, je suis dans une 
situation précaire. J'ai effectué un post-doc à l'Institut de 
recherche pour le développement en ayant trouvé par moi-même 
le financement pendant deux ans et qui n'était pas très élevé 
(1200€/mois). J'ai ensuite eu quelques mois de vacations et un 
CDD de 6 mois en tant qu'ingénieure de recherche cette année. 
J'ai accepté de travailler bénévolement à un moment pour 
terminer un article de mon travail de post-doc et la même chose 
m'était demandée suite à mon CDD cette année mais là, j'ai 
refusé... ce qui n'a pas été compris et a été jugé comme un 
manque de motivation et de passion pour le travail de chercheur... 
[...] Je suis au chômage depuis 6 mois et si ma situation ne 
change pas, je serai au RSA dans un mois.» 

 

Être précaire : des difficultés au quotidien 

L’enquête nationale sur la précarité dans l’ESRP, lancée en 2009 par 
l’intersyndicale de l'enseignement supérieur et de la recherche 
publique, montre que l’ensemble des travailleur-se-s est touché : 
enseignant-e-s, chercheur-e-s, doctorant-e-s, docteur-e-s, mais 
aussi les personnels techniques et administratifs (BIATOSS/ITA). Les 
femmes sont particulièrement concernées par ces situations 
précaires, qui sont aussi plus fréquentes à l’université et en sciences 
humaines et sociales (SHS).  

Outre l’instabilité professionnelle et économique, les précaires de 
l’ESRP dénoncent le fait de ne pas être reconnus comme personnels 
de l'ESRP à part entière, de ne disposer d'aucun espace de travail 
attitré, de n'avoir aucune prise dans les décisions collectives ou 
encore d’être à la merci de leurs supérieurs hiérarchiques, ouvrant 
la porte au harcèlement moral et sexuel. L'impossibilité de se 
projeter dans l'avenir fait partie de leur lot, avec toutes les 
conséquences que cela suppose sur la vie conjugale et familiale, ou 
l'accès au logement.  

Deux exemples marquants de la précarité à l'université 

Les administratif-ve-s contractuel-le-s sont souvent payé-e-s 10 
mois par an, les CDD étant rompus pour les mois d'été afin 
d'éviter le versement des indemnités chômage.  

Les chargé-e-s de cours de plus de 28 ans ne sont payé-e-s que 
s'ils disposent d'un contrat principal d'au moins 900h annuelles 
hors de l'université, afin que cette dernière n’ait pas à prendre en 
charge leur couverture sociale. Pour conserver un CV 
« compétitif », de nombreux précaires en sont réduits à donner 
des cours clandestinement sous le couvert de « prête-noms », à 
recourir à des « fausses » factures ou à travailler gratuitement. 
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Ce que la précarité fait à l'enseignement supérieur et la 
recherche 

Bien qu’ils subissent la précarité et ses effets, chercheurs et 
BIATOSS/ITA n’en contribuent pas moins activement à la production 
scientifique et au service public d’enseignement – et ce, même si 
leur contribution se trouve souvent invisibilisée : qui peut dire 
comment l’Université assurerait sa mission d’enseignement sans le 
concours des vacataires, main-d’œuvre précaire mais fort utile ? Les 
projets de recherche seraient-ils menés à terme sans 
l’investissement discret mais indispensable des « non-statutaires » ? 
Pourtant, accepter la généralisation de cette précarité, c’est prendre 
le risque d’une décomposition du service public d’enseignement et 
de recherche. Comment prétendre améliorer la réussite des 
étudiants, si ceux-ci ont en face d’eux, en guise d’enseignants, des 
travailleurs non déclarés ? Comment assurer l’accueil des usagers 
de l’Université, si cette mission repose sur des agents contraints 
d’enchainer les CDD pendant des années ? Comment mener une 
politique de recherche ambitieuse et de grande ampleur avec des 
contrats de six mois ? Il semble difficile de vouloir faire de la 
recherche un secteur d’avenir, si le seul avenir proposé à ses 
acteurs est l’horizon d’une précarité sans limite. 

 

Revendications des précaires de l'ESRP 

� Nous exigeons un droit du travail au moins aussi 
protecteur que dans le secteur privé: actuellement, dans l'ESRP, 
les précaires dénoncent l'absence des primes de précarité, d’accès à 
l’allocation formation-reclassement, la longueur des délais de 
rémunération et d'indemnisation chômage, la réitération et la 
prolongation des CDD sans pérennisation, beaucoup plus longue que 
dans le privé. 

� Nous exigeons la création de postes statutaires et la 
titularisation des précaires de longue durée: s'il est urgent 
d'améliorer les conditions de travail des précaires, il faut surtout 
mettre un terme à l'accroissement galopant de la précarité. La 
norme du travail dans l'ESRP doit rester celle d’un emploi stable, 
garantissant la dignité des personnels et une science produite dans 
le long terme. 

Initiatives 

Face à la multiplication et à l'installation de ces situations de 
précarité, les précaires et titulaires du site Pouchet se mobilisent, 
avec des initiatives que nous appelons à généraliser : 
� création d'un collectif de défense des précaires et d'une liste de 
diffusion permettant de faire circuler les informations, de se 
mobiliser rapidement et de ne pas laisser les précaires dans 
l'invisibilité et l'isolement 
� affichages et tracts dénonçant cette situation pour informer 
l'ensemble des personnels et rendre visible cette situation et notre 
mobilisation 
� organisation, pour l’automne 2010, de rencontres autour des 
situations d'emploi précaire, dans l'ESRP et dans les autres milieux 
professionnels, pour mettre en commun les expériences et les 
initiatives. 
� au sein des laboratoires: veiller à ce que les précaires puissent 
disposer d'espaces et de conditions de travail dignes de ce nom 
(bureaux, boîte au lettre, postes de travail, accès au restaurant 
administratif, intégration aux listes de diffusion et activités 
collectives des labos…)  
 

Liens utiles 

www.precarite-esr.org (en ligne: le rapport de l’enquête nationale dans 
l’ESRP) 
comiteprecaires-pouchet-owner@yahoogroupes.fr  
(webmestre liste diffusion du comité de défense des précaires de Pouchet) 
www.collectif-papera.org (Collectif Pour l’Abolition de la Précarité dans 
l’EsRp et Ailleurs) 
www.sauvonslarecherche.fr   
www.sauvonsluniversite.com 

 

Rassemblement contre la précarité dans l’ESRP 

Mardi 1er juin 14h pl. de la Sorbonne 

Faisons-nous entendre lors de la présentation, par Valérie 
Pécresse, des « investissements d’avenir » pour l’ESRP! 

 


